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@  Semelle  ou  première  de  chaussure  avec  circulation  d'un  fluide  incorporé. 

(g)  La  présente  invention  concerne  une  semelle  ou  première 
de  chaussure  avec  circulation  d'un  fluide  incorporé  dans 
laquelle  la  surface  inférieure  de  la  semelle  forme  une  chambre 
écrasable  sous  la  pression  du  pied,  ladite  chambre  étant 
subdivisée  par  des  lamelles  transversales  inclinées  dont  l'arête  ^  
est  indépendante  de  la  feuille  déformable  fermant  ladite  £ \  
chambre  et  constituant  la  surface  inférieure  de  la  semelle,  cette  tjj 
chambre  communiquant  aux  extrémités  avant  et  arrière  de  la 
semelle  avec  une  chambre  réalisée  sur  la  surface  supérieure  et 
fermée  de  façon  étanche  par  une  feuille  mince,  les  deux 
chambres  étant  remplies  d'un  fluide,  les  feuilles  minces  étant 
soudées  à  leur  périphérie  sur  la  surface  du  rebord  périphérique. 

Conformément  à  l'invention  la  surface  supérieure  (12)  du 
rebord  périphérique  (2)  est  réunie  à  la  surface  supérieure  de  la 
plaque  séparatrice  (1)  par  une  surface  inclinée  (5),  et  le  côté  de 
la  lamelle  (11)  est  solidaire  de  la  surface  inclinée  voisine  (5)  du 
rebord  périphérique  (2)  par  une  partie  amincie  (14)  dont  la 
largeur  est  sensiblement  égale  à  la  hauteur  de  la  lamelle  (11). 

L'invention  assure  un  effet  de  massage  amélioré  de  la  plante 
du  pied. 
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Jescription 

Semelle  ou  première  de  chaussui 

La  présente  invention  concerne  une  semelle  ou 
première  de  chaussure  avec  circulation  d'un  fluide 
ncorporé  du  type  décrit  dans  FR-A-2.591  .441  dans 
aquelle  la  surface  inférieure  de  la  semelle  forme  une 
;hambre  écrasable  sous  la  pression  du  pied  prenant 
ippui  sur  ladite  semelle,  ladite  chambre  étant 
subdivisée  par  les  lamelles  transversales  inclinées 
iont  l'arête  est  indépendante  de  la  feuille  ou  plaque 
jéformable  fermant  ladite  chambre  et  constituant  la 
surface  inférieure  de  la  semelle,  cette  chambre 
;ommuniquant  aux  extrémités  avant  et  arrière  de  la 
semelle  avec  une  chambre  réalisée  sur  la  surface 
ïupérieure  de  la  semelle  et  fermée  de  façon  étanche 
jar  une  feuille  ou  plaque  mince,  les  deux  chambres 
îtant  remplies  d'un  fluide. 

Dans  la  semelle  décrite  dans  FR-A-2.591  .441  les 
irêtes  des  lamelles  de  la  chambre  inférieure  font 
saillie  au-dessus  du  plan  inférieur  du  bord  périphéri- 
que,  la  feuille  mince  fermant  la  chambre  inférieure 
îtant,  au  repos,  gonflée  dans  sa  partie  centrale 
lu-dessus  des  arêtes  des  lamelles.  D'autre  part,  la 
;hambre  supérieure  est  également  munie  de  la- 
nelles  inclinées  dont  l'arête  est  indépendante  de  la 
:euille  ou  plaque  mince  déformable  fermant  ladite 
:hambre  supérieure,  ces  lamelles  étant  inclinées 
jans  la  direction  inverse  de  celles  de  la  chambre 
nférieure. 

Dans  la  pratique,  il  s'est  avéré  que  la  circulation  du 
fluide  dans  la  chambre  supérieure  au  contact  de  la 
Dlante  du  pied,  circulation  qui  assure  l'effet  de 
massage  que  l'on  recherche  avec  ce  type  de 
semelle,  était  freinée  par  les  lamelles  prévues  dans 
cette  chambre  du  fait  que  lesdites  lamelles  étaient 
tendues  entre  les  deux  côtés  du  rebord  périphéri- 
que  et  en  appui  sur  toute  leur  longueur  contre  la 
Feuille  mince  de  fermeture,  elle-même  tendue  dans 
le  cadre  que  constitue  le  rebord.  En  outre  la  surface 
supérieure  du  rebord  périphérique  est  reliée  à  la 
plaque  constituant  la  séparation  entre  les  chambres 
supérieure  et  inférieure  par  une  surface,  sur  laquelle 
aboutissent  les  lamelles,  qui  est  perpendiculaire  à 
ladite  surface  supérieure  et  à  ladite  plaque.  Lors  du 
soudage  de  la  feuille  souple  sur  la  surface  supér- 
ieure  du  rebord,  la  soudure  déborde  au-dessus  de  la 
chambre  en  formant  un  bourrelet  de  quelques 
millimètres,  ce  qui  réduit  la  surface  active  de  la 
semelle  au  contact  de  la  plante  du  pied  et  s'avère 
inconfortable  à  l'u  sage.  En  outre,  lors  de  la  soudure 
du  bord  périphérique  de  la  feuille  mince  sur  la 
surface  supérieure  ou  inférieure  plane  étroite  du 
rebord,  il  s'est  avéré  difficile  d'obtenir  avec  certitude 
une  soudure  étanche. 

Pour  remédier  au  freinage  de  la  circulation  du 
fluide  sous  l'action  de  la  rigidité  des  lamelles 
tendues,  on  a  imaginé  de  rendre  le  côté  des  lamelles 
indépendant  du  rebord  en  réalisant  une  fente  fine 
entre  le  rebord  et  l'extrémité  y  raccordée  de  la 
lamelle.  L'effet  de  cette  fente  peut  toutefois  se 
trouver  annulé  par  un  point  de  collage  entre  le 
bourrelet  de  soudure  de  la  feuille  souple  sur  la 
surface  du  rebord  périphérique  et  l'arête  de  la 

avec  circulation  d  un  fluide  incorpore. 

lamelle.  Si  l'indépendance  de  la  lamelle  par  rapport 
au  rebord  est  maintenue,  le  fluide  trouve  un  passage 

5  préférentiel  de  moindre  résistance  au  droit  de  la 
fente,  ce  qui  réduit  la  circulation  de  fluide  dans  la 
partie  centrale  où  le  contact  avec  la  plante  du  pied 
est  maximum. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
10  ces  inconvénients.  Conformément  à  l'invention,  la 

surface  supérieure  du  rebord  périphérique  est 
réunie  à  la  surface  supérieure  de  la  plaque  sépara- 
trice  par  une  surface  inclinée.  Avec  cette  réalisation, 
le  bourrelet  de  soudure  se  trouve  déporté  latérale- 

15  ment,  ce  qui  accroît  la  surface  de  la  feuille  souple  au 
contact  de  la  plante  du  pied. 

Pour  obtenir  une  soudure  parfaitement  étanche 
entre  la  surface  supérieure  ou  inférieure  du  rebord 
périphérique  et  la  feuille  mince  de  fermeture  de  la 

20  chambre,  on  donne  à  ladite  surface  du  rebord  une 
section  convexe.  Avec  cette  caractéristique  la  partie 
centrale  convexe  de  la  surface  du  rebord  est 
écrasée  élastiquement,  ce  qui  assure  une  meilleure 
thermosoudure  dans  la  partie  centrale  de  la  bande 

25  selon  laquelle  s'effectue  la  soudure. 
Selon  une  autre  caractéristique,  le  côté  d'une 

lamelle  de  la  chambre  supérieure  est  solidaire  de  la 
surface  inclinée  voisine  du  rebord  périphérique  par 
une  partie  amincie  dont  la  largeur  est  sensiblement 

30  égale  à  la  hauteur  de  la  lamelle.  Cette  caractéristique 
fait  disparaitre  la  rigidité  de  la  lamelle  qui  freinait  la 
circulation  du  fluide  et  conserve  néanmoins  la 
continuité  du  barrage  constitué  par  chaque  lamelle, 
ce  qui  amène  le  fluide  à  circuler  de  préférence  dans 

35  la  partie  centrale  où  se  produit  surtout  le  contact 
entre  la  feuille  souple  supérieure  et  la  plante  du  pied. 

Enfin  le  remplissage  en  liquide  des  chambres 
supérieure  et  inférieure  de  la  semelle  est  effectué 
par  un  orifice  qui  traverse  le  rebord,  de  préférence 

40  au  droit  de  la  chambre  arrière  réalisée  pour  la  mise 
en  intercommunication  des  chambres  inférieure  et 
supérieure,  et  après  remplissage  ledit  orifice  est 
fermé  par  un  bouchon. 

L'invention  sera  décrite  plus  en  détail  ci-après 
45  sous  forme  d'un  exemple  de  réalisation  préférentiel 

avec  référence  au  dessin  ci-annexé  dans  lequel: 
la  figure  1  est  une  vue  en  plan  de  la  surface 

supérieure  de  la  semelle,  la  feuille  souple  étant 
enlevée;  la  figure  2  en  est  une  vue  en  coupe 

50  transversale  et  la  figu  re  3  en  est  une  vue  en 
coupe  longitudinale  partielle. 

Dans  les  dessins,  la  référence  1  désigne  la  plaque 
constituant  le  corps  de  la  semelle  qui  est  entouré 
par  un  bord  périphérique  2.  Sur  la  face  supérieure  du 

55  corps  1  ,  le  bord  périphérique  est  en  saillie  en  3  par 
rapport  à  ladite  face  d'une  hauteur  très  supérieure  à 
la  hauteur  4  du  même  bord  périphérique  par  rapport 
à  la  face  inférieure.  Conformément  à  la  présente 
invention,  le  bord  intérieur  du  bord  périphérique  3 

60  qui  fait  saillie  sur  la  face  supérieure,  est  chanfreiné 
en  5.  Les  surfaces  supérieure  et  inférieure  6  du  bord 
périphérique  2  sont  bombées. 

Le  corps  1  est  interrompu  à  l'avant  pour  créer 

2 
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entre  lui  et  le  bord  périphérique  2  une  fenêtre 
d'intercommunication  7  entre  les  chambres  supér- 
ieure  et  inférieure  et  il  en  est  de  même  à  l'arrière  où 
est  formée  une  fenêtre  8.  Des  barrettes  9-10  sont 
réalisées  dans  les  fenêtres  7  et  8  pour  éviter  toute 
déformation  du  bord  périphérique  2  au  droit  des- 
dites  fenêtres  sous  l'effet  de  la  mise  en  pression  du 
fluide  remplissant  la  cavité  de  la  semelle,  fluide  qui 
est  mis  en  circulation  pour  assurer  un  massage  de  la 
plante  du  pied. 

La  face  supérieure  du  corps  1  est  garnie  de 
lamelles  11  inclinées  vers  l'arrière  dont  l'arête  libre 
dépasse  légèrement  le  plan  du  bord  périphérique  12 
qui  constitue  la  surface  supérieure  du  rebord  2. 

Conformément  à  la  présente  invention,  les  la- 
melles  11  présentent  une  partie  centrale  13  de 
section  triangulaire  assurant  à  la  lamelle  un  rappel 
élastique  dans  sa  forme  d'origine  lorsqu'elle  n'est 
pas  comprimée  et  les  deux  extrémités  de  la  lamelle 
sont  réunies  au  bord  périphérique  3  et  à  sa  partie 
chanfreinée  5  par  un  voile  plus  mince  14  dont  la 
largeur  est  sensiblement  égaie  à  la  hauteur  de  la 
lamelle  11. 

La  face  inférieure  du  corps  est  elle  garnie  de 
lamelles  15  dont  l'arête  fait  saillie  d'une  manière  plus 
prononcée  que  pour  les  lamelles  1  1  par  rapport  à  la 
surface  inférieure  16  du  bord  périphérique  2. 

Deux  feuilles  minces  17  et  18,  respectivement 
pour  la  surface  supérieure  et  la  surface  inférieure, 
sont  placées  au-dessus  des  lamelles  11-15  et 
soudées  sur  leur  périphérie  sur  les  faces  6  du  bord 
périphérique  2.  En  ce  qui  concerne  la  feuille  mince 
supérieure  17,  celle-ci  est  soudée  uniquement  sur  la 
surface  bombée  19  subsistant  à  la  périphérie  du 
chanfrein  5  et  le  bourrelet  de  soudure  qui  est 
susceptible  de  se  produire  le  long  des  bords  des 
zones  de  soudure  se  trouve  cantonné  dans  l'angle 
entre  ledit  chanfrein  5  et  la  feuille  mince  17.  Il  ne 
réduit  donc  pas  la  surface  active  de  la  face 
supérieure  de  la  semelle  qui,  avec  la  forme  spécifi- 
que  des  lamelles  1  1  ,  se  situe  au  droit  des  arêtes  des 
parties  13  des  lamelles.  Les  surfaces  6  sur  les- 
quelles  les  feuilles  minces  17  et  18  sont  solidarisées 
par  thermo-soudure  avec  le  bourrelet  2,  étant 
bombées,  la  pression  qui  est  créée  au  centre  de  la 
bande  de  soudure  est  plus  élevée  que  le  long  des 
bords  de  la  bande  du  fait  de  la  compressibilité  du 
matériau  constituant  le  bourrelet  2  et  on  ob  tient  de 
ce  fait  une  soudure  plus  résistante  et  plus  étanche. 
L'ensemble  du  volume  compris  entre  les  deux 
feuilles  et  le  bord  périphérique  2  est  rempli  d'un 
fluide  compressible  ou  incompressible,  de  préfé- 
rence  un  mélange  aqueux  contenant  un  bactéricide, 
un  antifongique  ou  analogue.  Ce  fluide  est  introduit 
après  achèvement  de  la  semelle  par  un  orifice  20 
réalisé  dans  le  bourrelet  2  et  débouchant  dans  la 
chambre  formée  par  la  fenêtre  8.  Cet  orifice  20  est 
ensuite  fermé  par  un  bouchon  21. 

Lorsque  la  semelle  est  appliquée  sous  pression 
sur  le  sol  par  sa  surface  inférieure  constituée  par  la 
feuille  18,  les  lamelles  15  sont  écrasées  et  le  fluide 
sous  pression  se  trouvant  entre  deux  lamelles  est 
châssé  vers  la  chambre  située  plus  vers  l'avant  et 
ainsi  de  proche  en  proche  jusqu'à  la  fenêtre  7  où  il 
passe  dans  la  chambre  de  la  surface  supérieure.  Les 

parties  de  la  chambre  supérieure  situées  au  droit  du 
talon  et  de  la  zone  métatarsienne  sont  comprimées 
et  le  liquide  qui  y  est  enfermé  entre  les  lamelles  11 
est,  du  fait  de  l'inclinaison  des  lamelles,  châssé  vers 

5  la  partie  arrière  de  la  semelle,  les  lamelles  11 
interdisant  son  refoulement  vers  l'avant.  Par  contre 
le  liquide  passe  entre  les  arêtes  des  lamelles  11 
situées  vers  l'arrière  par  rapport  à  la  zone  de 
pression  et  la  feuille  mince  supérieure  17  qui  ferme  la 

10  cavité  supérieure  de  la  semelle,  en  fléchissant  la 
partie  13  des  lamelles  11  vers  l'arrière,  les  voiles  14 
s'opposant  au  passage  du  liquide  le  long  du  bord  2 
tout  en  laissant  à  la  partie  13  une  possibilité  de 
fléchissement  élevée  du  fait  de  leur  propre  minceur. 

15  Ceci  assure  une  circulation  intense  du  liquide,  cette 
circulation  étant,  avec  les  caractéristiques  ci-dessus 
décrites  des  lamelles  11,  con  centrée  dans  la  zone 
centrale  de  la  semelle  au  droit  des  arêtes  des  parties 
épaisses  13  des  lamelles  11. 

20  Pour  améliorer  encore  plus  le  fonctionnement  de 
la  semelle,  il  est  possible  d'empêcher  la  circulation 
du  fluide  à  contre-courant  en  réalisant,  dans  les 
fenêtres  7  et  8,  des  soupapes  anti-retour  telles  que 
la  lamelle  22  qui  obture  la  fenêtre  8  en  s'appuyant  sur 

25  la  face  inférieure  des  barrettes  10  et  le  bord  du 
corps  1  pour  s'opposer  à  la  remontée  du  fluide  de  la 
chambre  inférieure  vers  la  chambre  supérieure. 

30  Revendications 

1.  Une  semelle  ou  première  de  chaussure 
avec  circulation  d'un  fluide  incorporé  dans 
laquelle  la  surface  inférieure  de  la  semelle  forme 

35  une  chambre  écrasable  sous  la  pression  du 
pied  prenant  appui  sur  ladite  semelle,  ladite 
chambre  étant  subdivisée  par  des  lamelles 
transversales  inclinées  dont  l'arête  est  indépen- 
dante  de  la  feuille  ou  plaque  déformable  fermant 

40  ladite  chambre  et  constituant  la  surface  infé- 
rieure  de  la  semelle,  cette  chambre  communi- 
quant  aux  extrémités  avant  et  arrière  de  la 
semelle  avec  une  chambre  réalisée  sur  la 
surface  supérieure  de  la  semelle  et  fermée  de 

45  façon  étanche  par  une  feuille  ou  plaque  mince, 
les  deux  chambres  étant  remplies  d'un  fluide, 
les  feuilles  ou  plaques  minces  étant  soudées  à 
leur  périphérie  sur  la  surface  du  rebord  périphé- 
rique,  caractérisée  en  ce  que  la  surface  supér- 

50  ieure  (12)  du  rebord  périphérique  (2)  est  réunie 
à  la  surface  supérieure  de  la  plaque  séparatrice 
(1)  par  une  surface  inclinée  (5). 

2.  Une  semelle  ou  première  de  chaussure 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que 

55  la  surface  supérieure  ou  inférieure  (6)  du  rebord 
périphérique  (2)  a  une  section  convexe. 

3.  Une  semelle  ou  première  de  chaussure 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  et 
2, 

60  caractérisée  en  ce  que  le  côté  de  la  lamelle  (1  1  ) 
est  solidaire  de  la  surface  inclinée  voisine  (5)  du 
rebord  périphérique  (2)  par  une  partie  amincie 
(14)  dont  la  largeur  est  sensiblement  égale  à  la 
hauteur  de  la  lamelle  (11). 

65  4.  Une  semelle  ou  première  de  chaussure 
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selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
3, 
caractérisée  en  ce  qu'une  soupape  anti-retour 
(22)  est  montée  dans  au  moins  une  des 
fenêtres  (7-8)  pour  s'opposer  à  la  circulation  du  5 
fluide  à  contre  courant. 

5.  Une  semelle  ou  première  de  chaussure 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
4, 
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caractérisée  en  ce  que  le  remplissage  en  liquide 
des  chambres  supérieure  et  inférieure  de  la 
semelle  est  effectué  par  un  orifice  (20)  qui 
traverse  le  rebord  (2),  de  préférence  au  droit  de 
la  chambre  arrière  (8)  réalisée  pour  la  mise  en 
intercommunication  des  chambres  inférieure  et 
supérieure,  et  après  remplissage  ledit  orifice 
est  fermé  par  un  bouchon  (21  )  . 
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